
CONTRAT DE SOUS TRAITANCE  
 
 
 
 
Entre : 
 
SGS AUTOMOTIVE SERVICES, SAS, au capital de 50 000 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés du Mans sous le numéro 528 520 083, dont le siège social est sis 1 Place du Gué de Maulny 72 000 Le 
Mans, représentée par Monsieur Sébastien DANVEL en sa qualité de Président, 
 

Ci-après dénommée le « Donneur d’ordre », 
D’une part, 

 
 
 
ET : 
______________________________________________________________, forme sociale : ____________, 
au capital de :  __________________ euros   immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés de 
_______________________________________, sous le numéro _______________________________   situé 
_______________________________________________________________________________________, 
représentée par ________________ __________________  , en sa qualité de__________________ , 
 

Ci-après dénommé le « Sous-traitant », 
D’autre part 

 
Ci-après dénommées ensemble « les Parties ». 
 
 
 
Il a été préalablement exposé ce qui suit : 
  
L’article 28 de la Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, 
dite Loi MACRON a modifié le Code de la Route et y ajoutant les articles L.221-4 à L.221-10 qui prévoient la 
possibilité de confier la surveillance de l’examen du code de la route à un prestataire agréé par l’État.  
 
Dans le cadre de la modernisation de l’épreuve théorique du permis plaisance, le ministère chargé de la mer a 
proposé d’externaliser l’examen théorique du permis de conduire des bateaux de plaisance à moteur à partir du 
1 juin 2022. La modification du dispositif existant prévoit, sur le modèle de la réforme du code de la route en 
2016, de confier l’organisation et la surveillance de l’épreuve théorique pour les options « côtières » et « eaux 
intérieures » à des opérateurs privés, indépendants des organismes de formation, et sélectionnés par l’état. 
 
Dans le cadre de son agrément, SGS doit proposer à la vente des examens dans tous les départements français 
(incluant les DOM/TOM), selon les conditions et exigences détaillées dans le décret n° 2015-1571 du 1er décembre 
2015.  
 
Afin de répondre à ces exigences et compléter ses propres ressources, SGS souhaite confier en sous-traitance la 
surveillance de l’examen de l’épreuve théorique générale et de l’épreuve théorique de plaisance objet du présent 
contrat. 
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Il a donc été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT 
 
Le présent contrat (ci-après le « Contrat ») a pour objet l’exécution par le SOUS-TRAITANT de prestations de 
surveillance d’examen du code de la route et de l’examen théorique du permis de conduire des bateaux à moteur 
dans ses propres locaux, situés au : 
 
__________________________________________________________________________________________ 

ARTICLE 2  –  DOCUMENTS CONTRACTUE LS 

Les dispositions du présent Contrat prévalent sur toutes conditions générales et/ou toutes autres dispositions 
contenues dans tout autre document émanant de l'une des Parties. 
  
Le présent Contrat pourra être modifié, le cas échéant, par un avenant écrit et signé par les Parties.  
 
Le présent Contrat est constitué des documents suivants : 

- Le présent Contrat 
- Annexe 1 : Cahier des charges relatif à l’organisation de l’épreuve théorique générale 
- Annexe 2 : Extrait du cahier des clauses particulières relatif à l’organisation de l’épreuve théorique de 

plaisance 
- Annexe 3 : Textes réglementaires 
- Annexe 4 : Attestation sur l’honneur 
- Annexe 5 : Dossier d’habilitation des examinateurs 
- Annexe 6 : Code d’intégrité et de conduite professionnelle 
- Annexe 7 : Les 15 règles qui sauvent la vie 

ARTICLE 3  –  DUREE 

 
Le présent Contrat entre en vigueur à la date de signature par les Parties. 
 
Il est conclu pour une période déterminée de deux (2) ans.  
 
Il est tacitement reconductible par période successive de même durée sauf résiliation par l'une ou l'autre des 
Parties, notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins quatre (4) mois avant chaque 
échéance contractuelle. 
 
Le Sous-traitant est informé que, conformément à la réglementation, le Donneur d’ordre pourra refuser la résiliation 
du contrat par le Sous-traitant dans le cas où l’autorité administrative s’oppose à l’arrêt de l’exploitation du centre 
d’examen. 
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DU SOUS-TRAITANT 
 
Le Sous-traitant s’engage au titre d’une obligation de résultat à : 
 

 réaliser les prestations en satisfaisant aux contraintes réglementaires et en particulier aux cahiers des 
charges figurant en annexe (le premier relatif à la surveillance d’examen du code de la route, et le 
deuxième à la surveillance de l’examen théorique du permis de conduire des bateaux à moteur), ainsi 
qu’aux procédures décrivant les modalités d’examen fournies par le Donneur d’ordre et notamment : 
-  faire passer l’examen dans un local répondant aux contraintes détaillées dans lesdits cahiers des 
charges, 
- garantir que l’examinateur ait toutes les qualités répondant aux pré-requis réglementaires 

DocuSign Envelope ID: B89EF2AF-B93B-4CDE-8224-348D15F6585F



 fournir à la signature du Contrat et  pendant toute sa durée, à première demande du Donneur d’ordre les 
pièces justifiant de l’habilitation des examinateurs du centre d’examen (pièces administratives et 
engagements relatifs à l’obtention et au maintien de leur habilitation) ;  

 affecter à l’exécution de la prestation les salariés pourvus des compétences, nécessaires à la bonne 
exécution de la prestation ;  

 vérifier l’identité des candidats au début de chaque session d’examen ; 

 expliquer aux candidats les modalités de passage de l’examen ; 

 fournir en cas de besoin une aide technique aux candidats quant à l’utilisation du matériel mis à leur 
disposition pour le passage de l’examen ; 

 dans le cas des sessions d’examens collectives (à partir de deux candidats), garantir la surveillance 
effective de l’examen, ce qui signifie maintenir une présence physique de l’examinateur dans la salle 
pendant toute la durée de l’examen afin d’éviter notamment tout cas de fraude, sauf si le sous-traitant 
s’est équipé d’un système de vidéosurveillance répondant aux obligations légales en la matière et sous 
sa responsabilité exclusive, lui permettant d’assurer le contrôle de la salle d’examen de façon 
permanente ; 

 dans le cas des examens individuels, la présence de l’examinateur n’est pas obligatoire dans la salle 
d’examen. Cependant, le Sous-traitant est tenu de vérifier que le candidat n’a aucun moyen de 
communication avec l’extérieur ; 

 fournir les informations indispensables au bon fonctionnement des réservations dans son centre 
d’examen ;  

 proposer à la réservation et honorer les sessions d’examen ouvertes à la réservation ; 

 respecter les dates et horaires d’examen ; 

 maintenir en bon état de fonctionnement et en sécurité le matériel qui lui est confié par le Donneur d’ordre 
pour la bonne réalisation de sa mission ; 

 se soumettre aux audits périodiques de conformité effectués par le Donneur d’ordre ou une autorité 
administrative ; 

 fera participer ses examinateurs aux formations initiales organisées par le Donneur d’ordre gratuitement 
à des fins d’habilitation de ses examinateurs ainsi qu’à toute formation nécessaire au maintien de 
l’habilitation.   
 
 

Le Sous-traitant s’engage au titre d’une obligation de moyens à promouvoir auprès des professionnels de 
l’enseignement de la conduite les services proposés par le Donneur d’ordre pour le passage des examens du code 
de la route et du code bateau en organisant notamment des réunions d’informations et des rendez-vous de 
prospection. 
 
Le Sous-traitant a pris connaissance et a compris les textes réglementaires réglant la surveillance l’épreuve 
théorique générale et de l’épreuve théorique de plaisance. 
 
Le Sous-traitant est responsable de la direction et du contrôle de la prestation exécutés par ses équipes qui restent 
sous son entière autorité hiérarchique. 
 
D’une manière générale, le Sous-traitant devra informer le Donneur d’ordre de toute difficulté rencontrée dans la 
réalisation de sa mission. Le Sous-traitant devra à cette fin contacter le responsable de secteur qui lui sera désigné. 
  
Le Sous-traitant informera le Donneur d’ordre de toute fermeture de son site un (1) mois à l’avance. En cas de 
contrainte empêchant le Sous-traitant d’honorer une session d’examen, il devra en informer le Donneur d’ordre en 
respectant un préavis d’un (1) mois. Si ce délai minimum ne peut être respecté, le Sous-traitant devra maintenir 
ladite session. 
 
Les Parties conviennent qu’il n’existe aucun lien de subordination entre le Donneur d’ordre et le Sous-traitant. 
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ARTICLE 5 – OBLIGATIONS DU DONNEUR D’ORDRE 
 
Le Donneur d’Ordre s’engage à : 
 

 fournir au Sous-traitant via un agenda électronique l’ensemble des informations relatives aux réservations 
et aux candidats inscrits dans les sessions d’examens ;  

 fournir au Sous-traitant l’équipement informatique (tablette et modem ainsi que le matériel nécessaire aux 
candidats (casques audio et autres consommables de type bonnette) ainsi que la maintenance et/ou le 
renouvellement desdits équipements ; 

 dédier un responsable de secteur en support pour être interlocuteur de proximité afin de répondre aux 
questions du Sous-traitant tant que de besoin, de dispenser une formation initiale des examinateurs dans 
le cadre de leur habilitation et de procéder au suivi des compétences au minimum une fois tous les deux 
ans et de procéder à la surveillance de la conformité du lieu d’examen selon les cahiers des charges 
réglementaires ;  

 Fournir les documents d’informations ou de promotion de l’activité  

 Fournir au Sous-traitant les plannings mensuels des sessions d’examen du centre au plus tard quinze 
(15) jours avant la date d’examen ; 

 fournir au Sous-traitant les informations qu’il estimera nécessaires à la bonne exécution des travaux qui 
lui seront confiés, à charge pour le Sous-traitant de demander toutes les précisions et/ou clarifications 
dans tous les cas où les informations s’avèreraient insuffisantes. 

 
Il est bien entendu que le Donneur d’ordre ne s’engage sur aucun volume d’affaires ni ne confère aucune exclusivité 
au Sous-traitant. 
 
Le Donneur d’ordre décline toute responsabilité quant à la disponibilité de la plateforme informatique mise à 
disposition du Sous-traitant. 
 
ARTICLE 6 – CONFIDENTIALITE – SECRET 
 
Le Sous-traitant s’engage à garder le secret sur les informations, connaissances et technologies tombant dans le 
champ d’application du présent contrat (ci-après désignées les « Informations ») et s’interdit de les communiquer 
à des tiers, pour quelque cause que ce soit. 
 
Sont toutefois exclues du champ d’application du présent article les Informations qui sont déjà publiées, celles que 
le Sous-traitant peut prouver avoir en sa possession lors de la signature du présent Contrat, celles que les Parties 
auront convenu de communiquer, ainsi que celles qui font partie du domaine public. 
 
Dans l’éventualité où le Sous-traitant à qui une information confidentielle aura été communiquée dans le cadre du 
présent Contrat, serait légalement contraint(e) de la dévoiler, il devra en référer au Donneur d’ordre dans les 
meilleurs délais afin que ce dernier puisse engager toute action nécessaire à la sauvegarde de ses droits 
(ordonnance de référé, procédure d’urgence, etc…) et/ou renoncer aux dispositions du présent article. 
 
Dans l’éventualité où une telle action n’aurait pu aboutir, ou si le Donneur d’ordre renonçait à se prévaloir des 
dispositions du présent article, le Sous-traitant contraint de communiquer l’information confidentielle s’engage à ne 
diffuser que l’information requise légalement et à faire de son mieux pour que cette information confidentielle soit 
traitée de manière confidentielle. 
 
Le présent engagement de confidentialité est pris par le Sous-traitant pour toute la durée de l’engagement 
augmentée de 5 ans à compter de son terme. 
 
ARTICLE 7 - CONDITIONS FINANCIERES 
 
Le tarif effectivement applicable en contrepartie de la prestation du Sous-traitant est de sept euros 50 centimes 
(7.50) euros HT par candidat individuel ayant passé son examen dans le centre du Sous-traitant.  
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Le Sous-traitant établira une facture mensuelle pour le montant total des prestations effectuées pendant le mois 
écoulé au nom de : 
SGS Automotive Services 
1 Place du Gué de Maulny 
72000 Le Mans 
 
Celle-ci devra être envoyée par mail à une adresse dédiée qui sera communiquée par le responsable de secteur. 
 
Le Donneur d’ordre règlera le Sous-traitant tous les mois par virement dans le délai de 45 jours date de facture. 
 
Les tarifs sont fermes et non révisables.  
Toutefois, en cas de modification des tarifs par voie réglementaire à la hausse, le Donneur d’ordre en informera le 
Sous-traitant dans les meilleurs délais et les Parties pourront se rencontrer afin de renégocier le tarif initial. 
En cas de modification des tarifs à la baisse, le Donneur d’ordre en informera le Sous-traitant dans les meilleurs 
délais et ce dernier pourra exercer son droit à résiliation par l’envoi d’un courrier de résiliation recommandé avec 
avis de réception en respectant un préavis d’un (1) mois. 
 
En cas de retard de paiement, le Sous-traitant sera fondé à facturer des pénalités de retard de paiement à hauteur 
de 1,5 fois le taux d’intérêt légal, ainsi qu’une indemnité d’un montant forfaitaire minimum de 40 euros en vertu de 
l’article L 441-6 du Code de commerce. 
 
Le donneur d’ordre se réserve le droit de facturer le matériel informatique nécessaire à la réalisation des prestations 
qui serait mis à la disposition du sous-traitant.  
 
ARTICLE 8 – PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
 
Le Sous-traitant s’engage à respecter les dispositions de la loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978, 
et s’engage notamment à respecter la stricte confidentialité des données à caractère personnel qui lui seront 
confiées par le Donneur d’ordre pour l’exécution de la prestation. 
Le Sous-traitant garantit qu’il ne conservera pas les données personnelles des candidats pour une durée plus 
longue que la durée des relations commerciales relatives au passage de l’examen. 
 
ARTICLE 9 – MARQUES ET SIGNES DISTINCTIFS 
 
Il est entendu entre les Parties que le présent Contrat ne confère au Sous-traitant aucun droit sur la marque. 
Le Sous-traitant utilisera les supports de communication qui seront mis à sa disposition pour l’aménagement de la 
salle d’examen, dans le respect des consignes qui lui seront fournies par le Donneur d’ordre. Il s’engage à n’en 
faire usage que dans le cadre strict de la prestation objet du présent Contrat. 
 
ARTICLE 10 – MESURES DE SECURITE 
 
Conformément à la réglementation applicable, le sous-traitant s’engage à déployer les mesures de sécurité 
suivantes au sein du local dans lequel il exerce les Prestations : 

 Présence d’extincteurs dans salle et annexes (vérifications à jour) 
 Présence d’un plan d’évacuation 
 Vérification électrique à jour 
 Présence de BAES signalant les sorties urgence jusqu’à la sortie effective 
 Connaissance et localisation compteur et du tableau électrique 
 Connaissance et localisation vanne fermeture eau  
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ARTICLE 11 – RESPONSABILITE – ASSURANCES 
 
Chaque Partie est responsable de tout dommage qu’elle-même, son personnel, ses représentants causent à l’autre 
Partie ou à des tiers du fait de l’exécution du Contrat. Elle tiendra l’autre Partie et les assureurs de cette dernière 
garantis de tout dommage et/ou responsabilité que cette autre Partie viendrait à supporter à ce titre. 
 
Le Sous-traitant déclare être assuré, notamment en responsabilité civile professionnelle, auprès d’une compagnie 
notoirement solvable et maintenir à jour toutes les polices d’assurances, pour couvrir tous les dommages causés 
au Donneur d’ordre ou à tout tiers et consécutifs à l’exécution ou l’inexécution des prestations. 
Le Sous-traitant déclare être assuré au titre d’une garantie multirisques sur l’immeuble ainsi que sur le matériel 
utilisé et entreposé dans le centre d’examen. 
Le Sous-traitant s’engage à en justifier auprès du Donneur d’ordre à la signature du présent Contrat. 
 
Le Sous-traitant est responsable à l’égard du Donneur d’ordre dans les conditions du droit commun. 
 
ARTICLE 12 – CESSION 
 
Le Sous-traitant ne pourra sous-traiter tout ou partie des prestations qui lui sont confiées. 
 
Le Sous-traitant ne peut céder tout ou partie des droits et obligations du présent Contrat à une quelconque 
personne physique ou morale sans l’autorisation préalable et écrite du Donneur d’ordre.  
 
Le Sous-traitant informera par écrit le Donneur d’ordre de toute évolution ou de tout changement de sa situation 
juridique. 
 
ARTICLE 13 – RESILIATION DU CONTRAT 
 
En cas d’inexécution par l’une des Parties de ses obligations contractuelles et réglementaires susvisées, le présent 
Contrat pourra être résilié de plein droit sans préjudice des dommages et intérêts qui pourraient être réclamés à la 
Partie défaillante. 

Cette résiliation prendra effet quinze (15) jours après l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse. 
 
Le Donneur d’ordre a le droit de résilier de plein droit le Contrat sans mise en demeure préalable (i) en cas de 
défauts ou manquements répétés du Sous-traitant ou (ii) en raison de manquement(s) du Sous-traitant à une ou 
des règles de santé, d’hygiène, de sécurité, ou (iii) dans tout autre cas de résiliation ainsi prévu dans le Contrat. 
Cette résiliation prend effet dès réception par le Sous-traitant de la notification de résiliation.  
 
 En cas de résiliation du Contrat par le Donneur d’ordre pour inexécution, ce dernier peut faire supporter au Sous-
traitant tous les éventuels surcoûts nécessaires à l’achèvement de la prestation par le Donneur d’ordre lui-même 
ou par un tiers.  
 
Le droit pour une Partie de résilier le Contrat pour inexécution ne porte pas atteinte à son droit de réclamer des 
dommages et intérêts. 
 
Aucune renonciation à un manquement au présent Contrat sera examinée ou considérée comme une renonciation 
à tout autre ou futur manquement. 
 
Dans les 15 jours suivant la fin du Contrat, le Sous-traitant mettra à la disposition du Donneur d’ordre ou d’un tiers 
désigné par elle, les documents utilisés pour la réalisation des prestations, ainsi que, de façon non limitative, toutes 
les données, livres, manuels, exemplaires de plans, informations, établis pour et par elle dans le cadre du présent 
Contrat ainsi que, le matériel mis à sa disposition pour la bonne exécution de sa mission et visé à l’article 5, à ses 
frais et à l’adresse que lui indiquera son responsable de secteur. 
 
 
 

DocuSign Envelope ID: B89EF2AF-B93B-4CDE-8224-348D15F6585F



ARTICLE 14 – LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DISSIMULE 
 
Le Sous-traitant garantit, dans le cadre du présent Contrat, la régularité de sa situation au regard de la législation 
sociale. A ce titre, il certifie avoir procédé aux déclarations exigées par les organismes de protection sociale et 
avoir rempli les obligations indiquées aux Articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du Code du Travail. 
 
Il s’engage à remettre à la signature du Contrat puis tous les six mois à compter de cette date jusqu’à l’échéance 
du Contrat ou sa résiliation anticipée pour quelque cause que ce soit, les documents mentionnés ci-dessous, 
conformément aux articles D. 8222-5, D. 8222-7 et D. 8222-8 et aux articles D. 8254-s du Code du travail : 
 
1. Dans tous les cas  
 
Une attestation de fourniture de déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité 
sociale prévue à l’article L. 243-15 du Code de la sécurité sociale émanant de l’organisme de protection sociale 
chargé du recouvrement des cotisations et contributions, datant de moins de 6 mois. 
 
Le Donneur d’ordre procèdera à la vérification de l’authenticité de cette attestation auprès dudit organisme, au 
moyen du dispositif d’authentification prévu à l’article D. 243-15 du Code de la sécurité sociale. 
 
2. Lorsque l’immatriculation au répertoire des métiers ou au registre du commerce et des sociétés est 
obligatoire  
 
- Un original de l’extrait de l’inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) datant de moins de 
trois mois, ou 
- Une copie de la carte d’identification justifiant l’inscription au répertoire des métiers, ou 
- Un devis, document publicitaire ou correspondance professionnelle mentionnant le nom ou la dénomination 
sociale, l’adresse complète et le numéro d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire 
des métiers ou à une liste ou un tableau d’un ordre professionnel ou la référence à l’agrément délivré par l’autorité 
compétente. 
 
3. Lorsque le Sous-traitant emploie des salariés étrangers et soumis à l’autorisation de travail mentionnée 
à l’article L.5221-2 du Code du travail 
 
Une liste nominative des salariés étrangers et soumis à l’autorisation de travail mentionnée à l’article L. 5221-2 du 
Code du travail, cette liste mentionnant, pour chaque salarié, sa date d’embauche, sa nationalité ainsi que le type 
et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail.  
 
ARTICLE 15 – FORCE MAJEURE 
 
La force majeure s'entend de tout événement présentant les caractères définis par la jurisprudence. 
 
Lorsque l’une des Parties entendra se prévaloir d'un cas de force majeure, cette dernière devra le notifier à l’autre 
Partie par écrit, immédiatement ou, au plus tard, dans les cinq jours calendaires suivant la survenance de 
l'événement invoqué. Cette notification devra faire état de tous les éléments justifiant le caractère de force majeure 
de l'événement et les conséquences prévisibles sur l'exécution du présent Contrat, ainsi que la durée estimée de 
la force majeure et les mesures qu'il entend prendre à ses frais pour y mettre fin dans les plus courts délais. 
 
Si la durée prévisible de l'événement est supérieure à trente jours calendaires, la Partie non défaillante pourra 
prendre toutes dispositions utiles à la préservation de ses intérêts, y compris notifier par lettre recommandée avec 
accusé de réception la résiliation immédiate du Contrat.   
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ARTICLE 16 – INTEGRITE ET CONDUITE PROFESSIONNELLE 
 
Les partenaires commerciaux du Donneur d’ordre doivent se conformer à son Code d’Intégrité et de Conduite 
Professionnelle (annexes 6 et 7). 
 
Le Sous-traitant effectuera ses tâches dans le strict respect de tous les règlements, lois et règles applicables. Le 
Sous-traitant confirme avoir reçu le Code d’Intégrité et de Conduite Professionnelle du Donneur d’ordre. Il s’engage 
à en respecter les termes et en particulier à ne faire aucun paiement à aucun fonctionnaire, responsable, élu, parti 
politique ou représentant de ces derniers dans le but d’influencer toute action ou décision apportant un appui aux 
Prestations et aux activités du Donneur d’ordre. 
 
ARTICLE 17 – NOTIFICATIONS 
 
Toute notification concernant le présent contrat sera communiquée par courrier ou par mail. 
 
En ce qui concerne le Donneur d’ordre, à : 
 

Sébastien DANVEL 
SGS AUTOMOTIVE SERVICES 

 
1, place du Gué de Maulny 

72019 Le Mans cedex 2 
 

Courriel : sebastien.danvel@sgs.com 
 
En ce qui concerne le Sous-traitant, à : 
 
     …………………………………….. 
     Adresse : ……………….………... 
     …………………………….………. 

Portable : ………………………… 
     Mail : ……………………………... 
 
 
ARTICLE 18 – LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET LA CORRUPTION 

 
Les Parties attachent une importance toute particulière à la lutte contre la fraude et la corruption sous toutes ses 
formes (qu’elle soit publique ou privée, active ou passive, directe ou indirecte) ; ces dernières portant atteinte à la 
bonne gestion des affaires commerciales et compromettant une concurrence libre, transparente, loyale et ouverte, 
basée uniquement sur les prix et la qualité des prestations ou des services offerts. Au vu de la sensibilité des 
prestations de surveillance de l’examen du code de la route confiées par l’Etat à SGS, cette attention est 
particulièrement accrue dans le cadre du Contrat. 
 
A ce titre et pendant toute la durée du présent Contrat, les Parties s’engagent à respecter scrupuleusement la 
réglementation en vigueur applicable en matière de lutte contre la corruption, et en matière de sanctions 
internationales, de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. Les Parties entendent que toute 
personne ou société en relation avec elles adhère aux mêmes principes, notamment les examinateurs intervenant 
pour le compte du Sous-traitant.  
 
Ainsi, chacune des Parties garantit qu’elle-même ou que toute personne, physique ou morale qui pourrait intervenir 
pour son compte dans le cadre du présent Contrat : 
• ne se rende pas coupable de faits de corruption, qu’elle soit active ou passive, ou directe ou indirecte ; 
• ne fera, par action ou par omission, rien qui serait susceptible d’engager la responsabilité de l’autre Partie au titre 
du non-respect de la règlementation existante ayant pour objet la lutte contre la corruption ;  
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• mettra en place et maintiendra ses propres politiques et procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la 
corruption et collaborera à la mise en place de dispositifs spécifiques visant à lutter contre la corruption au titre du 
présent Contrat ; 
• informera l’autre Partie sans délai de tout évènement qui serait porté à sa connaissance et qui pourrait avoir pour 
conséquence l’obtention d’un avantage indu, financier ou de toute autre nature, à l’occasion du présent Contrat ; 
• fournira toute assistance nécessaire à l’autre Partie pour répondre à une demande d’une autorité dûment habilitée 
relative à la lutte contre la corruption. 
 
Les Parties s’engagent également à ne pas utiliser le Contrat pour :   
• déguiser l’origine ou la destination de ressources illégalement obtenues,  
• financer directement ou indirectement des activités illégales.   
 
Tout manquement de la part de l’une ou l’autre des Parties aux stipulations du présent article devra être considéré 
comme un manquement grave autorisant l’autre Partie à résilier le présent Contrat sans préavis ni indemnité, mais 
sous réserve de tous les dommages et intérêts auxquels elle pourrait prétendre du fait d’un tel manquement. 
Chacune des Parties indemnisera l’autre Partie de toute conséquence, notamment financière, d’un manquement 
de sa part aux obligations stipulées au présent article. 
 
Dans le cas où le Sous-traitant était déclaré coupable ou complice d’un fait de corruption par un jugement définitif, 
il sera redevable, à titre de clause pénale, d’une somme de cent-mille euros (100 000 EUR) au profit de SGS, sans 
préjudice du droit à des dommages et intérêts que SGS pourrait éventuellement réclamer. 
 
Chacune des Parties s’engage à informer l’autre Partie, sans délai, de tout élément qui serait porté à sa 
connaissance et susceptible d’entrainer sa responsabilité au titre du présent article. 
 
Il est entendu qu’aucune obligation au titre du présent Contrat ne saurait avoir comme conséquence d’obliger l’une 
ou l’autre des Parties à manquer à ses obligations relatives à la lutte contre la corruption.  
 
ARTICLE 19 – LOI APPLICABLE 
 
Les Parties font attribution exclusive de compétence au Tribunal de Commerce de Paris, pour tout litige lié à la 
validité, l’exécution ou à l’interprétation du présent contrat qui n’aurait pu être réglé de manière amiable dans le 
délai de 15 (quinze) jours de sa survenance y compris pour les procédures d’urgence ou les procédures 
conservatoires en référé ou par requête. 
 
La loi française est seule applicable. 
 
 
Fait au Mans, 
Signé électroniquement par chacune des Parties, la copie électronique valant original  
Le  
 
 
 

 
Le Donneur d’ordre Le Sous-traitant 
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